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Comme tous les mois de janvier, c’est avec plaisir que nous vous présentons notre bulletin municipal.

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants et aux acteurs entrepreneuriaux qui se sont installés cette année. La reprise économique se 
ressent et j’espère de tout coeur que ce frémissement se confirmera.

Nous sommes à mi-mandat et les réalisations déjà effectuées nous permettent de penser à l’avenir sereinement.

En instaurant, depuis le début de notre mandat, une programmation pluriannuelle des grands travaux d’aménagement, nous pouvons anticiper 
nos recherches de subventions auprès des partenaires institutionnels. Depuis cette année, Saint-Pierre-Eglise étant déclaré bourg structurant 
comme 64 autres communes dans le département, nous pourrons très prochainement signer un contrat de Pôle de services pour une durée de 
4 ans ainsi qu’un contrat de ruralité qui permettront de rendre plus attractive et dynamique notre commune, avec toujours comme leitmotiv : 
l’intérêt général.
Ces contrats nous permettront d’obtenir des cofinancements, allégeant ainsi les dépenses de la commune.

Avec rigueur et équité, nous reconduirons nos efforts pour réduire encore nos dépenses de fonctionnement.
Côté investissement, nous poursuivrons avec efficience notre programme présenté début 2014. Nous avons vendu, au prix indiqué par les experts 
notariaux, 4 biens : 2 parcelles à bâtir au Clos Joli, la maison de M. AVENARD et celle des consorts GIOT.
La vente de ces 2 maisons nous a permis d’aménager, avec une aide étatique, un grand parking rue du calvaire, nécessaire à la vie commerçante 
et aux riverains.

En 2017, l’effort de redressement des finances de la France a pesé sur les collectivités locales, avec une baisse significative des dotations de 
l’Etat. Malgré ces contraintes budgétaires, comme nous l’avions annoncé, le montant de nos impôts locaux et communautaires en 2017 est resté 
identique (Voir page 8).

Suite à la fermeture de notre trésorerie municipale, j’ai demandé qu’une permanence hebdomadaire soit organisée sur la commune. La poste et la 
gendarmerie ont subi quelques modifications d’horaires, mais nous avons obtenu qu’il n’y ait pas d’autre changement cette année.

En 2016, ayant en charge la zone du Ronceret au sein de l’ex-communauté de communes, avec l’appui des conseillers communautaires nous avons 
acquis deux parcelles en vue de recevoir le futur centre de secours.
En 2017, après plusieurs contacts et visite sur place avec les responsables du Syndicat Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), j’ai eu la 
confirmation que notre centre de secours serait reconstruit.

L’un des porteurs d’optimisme se trouve également être le mouvement associatif. C’est un acteur essentiel et indispensable pour animer notre 
commune. Je tiens à remercier sincèrement tous les bénévoles qui, par leur dévouement toujours exemplaire, leur efficace implication, leur 
abnégation, contribuent à donner à notre commune une réelle dynamique économique, un essor culturel, un formidable enthousiasme sportif 
et une chaleur sociale avec l’aide aux personnes en difficulté morale ou alimentaire. Nous tenons, chaque année, à leur apporter notre soutien. 
En ce sens, nous avons voulu mettre en place en 2017 un règlement pour les demandes de subventions aux associations.
Dans un souci de représentativité et de dialogue démocratique au sein de notre équipe, nous avons instauré un règlement du conseil municipal, 
dans lequel la liste minoritaire a la possibilité de s’exprimer dans ce bulletin. Ceci est rare dans les communes de notre taille.

Concernant les rythmes scolaires pour la rentrée prochaine, nous avons consulté tous les parents d’élèves et les professeurs. 75 % des réponses 
indiquent vouloir repasser à une semaine de 4 jours avec la suppression des temps d’activités scolaires(T.A.P.). L’inspection académique prendra 
sa décision au cours du premier trimestre.

Nous avons tous conscience de vivre dans un monde en pleine mutation administrative. Suite à la réforme territoriale, notre ex-communauté 
de communes est devenue le pôle de proximité de Saint-Pierre-Eglise. Vous avez, en dernière page, un article sur la nouvelle Communauté 
d’agglomération Le Cotentin (CaC). 

Par ailleurs, nous travaillons à nouveau avec onze communes voisines sur le projet d’une commune nouvelle.
Comme je le fais en conseil municipal, je vous rendrai compte de l’avancée de ce dossier.

Je remercie les annonceurs de leur soutien financier pour la parution de ce bulletin.
Saint-Pierraises, Saint-Pierrais, je vous remercie de la confiance que vous nous accordez.

Je tiens au nom du conseil municipal, des membres du centre communal d’action sociale et de l’ensemble du personnel communal, que je salue 
pour son dévouement, à vous souhaiter une bonne et heureuse année 2018.
Que vos projets soient couronnés de succès, que vos rêves se concrétisent.
Que votre santé et celle de vos proches vous permettent de profiter pleinement de la vie.
        

                                   Daniel DENIS  
                                    Votre maire

CHÈRES SAINT-PIERRAISES, 
CHERS SAINT-PIERRAIS,

LE MOT DU MAIRE

B U L L E T I N  M U N I C I P A L É D I T I O N  J A N V I E R  2 0 1 82



LA MAIRIE
Place de l’Abbé de Saint-Pierre
50330 SAINT-PIERRE-EGLISE

Tél. : 02 33 54 33 09
Fax : 02 33 54 09 75
Email : mairie@saint-pierre-eglise.fr
Site web : www.saint-pierre-eglise.fr

Les services administratifs de la mairie sont ouverts :
- Le lundi de 8h à 12h ;
- Du mardi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 15h ;
- Le samedi de 10h à 12h en période scolaire.

La permanence du samedi est systématiquement assurée par un 
agent municipal et un élu. Hors période scolaire, il est toujours 
possible de prendre rendez-vous avec le maire ou un adjoint.

La mairie

2017
ETAT-CIVIL
18 naissances hors commune
6 mariages
30 décès dont 15 sur la commune

CARTES D’IDENTITÉ
41 cartes délivrées

RECENSEMENT MILITAIRE
27 recensements militaires

URBANISME
51 certificats d’urbanisme
32 déclarations préalables
14 permis de construire

2016
ETAT-CIVIL
17 naissances hors commune
2 mariages
30 décès dont 18 sur la commune

CARTES D’IDENTITÉ
73 cartes délivrées

RECENSEMENT MILITAIRE
19 recensements militaires

URBANISME
53 certificats d’urbanisme
30 déclarations préalables
14 permis de construire

LES DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
EN CHIFFRES…

Dans les 3 mois qui suivent leur 16ème anniversaire, tous les jeunes 
Français, garçons et filles, doivent se faire recenser à la mairie de leur 
domicile, au consulat ou à l’ambassade de France s’ils résident à l’étranger. 
Se munir d’une pièce d’identité justifiant de la nationalité française (carte 
nationale d’identité ou passeport) et du livret de famille.

À la suite du recensement, la mairie (ou l’autorité consulaire) délivre 
une attestation de recensement, à conserver précieusement car aucun 

duplicata ne sera délivré (en cas de perte ou 
de vol, il est toutefois possible de demander 
un justificatif de recensement au centre du 
service national dont vous dépendez).

Cette attestation est notamment nécessaire 
pour se présenter aux examens et concours 
publics (CAP, BEP, BAC, permis de conduire) 
avant l’âge de 25 ans.

RECENSEMENT DÈS 16 ANS !

DATES À RETENIR
LE SAMEDI 14 ET DIMANCHE 15 AVRIL

Théâtre «Faillait pas les agacer» représenté par les POT’IRONT.

COURANT OCTOBRE
Soirée conte du Festival «Histoire d’en découdre» en partenariat de la Bibliothèque Départementale de la MANCHE.

Manifestations organisées par la commission culturelle

TARIFS
Droit d’inscription annuel pour les enfants (domiciliés dans la commune ou hors commune) : 3€
Droit d’inscription annuel pour les adultes (domiciliés dans la commune) : 7€
Droit d’inscription annuel pour les adultes (domiciliés hors commune) : 8€

BIBLIOTHÈQUE
Horaires d’ouverture :

Mardi : de 10h30 à 11h30 ;
Mercredi : de 9h30 à 12h et de 15h à 7h ;
Jeudi : de 16h30 à 18h30 ;
Samedi : de 10h à 12h.

Ces horaires sont modifiés l’été et pendant 
les fêtes de fin d’année.

INFOS PRATIQUES
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LE RECENSEMENT DE LA POPULATION
Le recensement de la population de la France est effectué en continu par l’INSEE, afin de 
fournir des données aussi précises que possible sur l’évolution démographique. 

Chaque commune voit sa population entièrement recensée tous les 5 ans.  C’est la mairie 
qui organise les opérations sur le terrain, sous la direction de l’INSEE. A Saint-Pierre-Eglise, 
4 agents recenseurs ont été recrutés en fin d’année pour réaliser ce travail, qui a débuté le 
jeudi 18 janvier et durera un mois.  Il s’agit de Pauline BRAET, Caroline LEQUOIS, Alexandre 
DOUCET et Réjane GALLIS.

Chacun est en charge d’un secteur déterminé. Ils se présentent chez vous, munis de leur 
carte de recenseur, afin de vous transmettre les formulaires de recensement et vous aider, 
au besoin, à les remplir. Il est également possible d’effectuer ces opérations directement sur 
internet, grâce à des codes personnels. Les agents recenseurs vous expliquent alors comment 
faire. 

Des distributeurs de sacs pour déjections canines sont mis en place dans le centre-ville : au square 
du 8 mai, rue du calvaire, rue du Général de Gaulle, place de l’abbé Saint-Pierre et rue du Maréchal 
Leclerc. La mairie en appelle à la responsabilité de tous pour maintenir les rues propres !

Les travaux de bricolage ou de jardinage, s’ils sont réalisés par les particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils sonores (tels que tondeuse à gazon à moteur thermique, tronçonneuse, perceuse, 
raboteuse ou scie mécanique) peuvent être effectués uniquement :

 Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
 Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
 Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

PROPRETÉ CANINE

NUISANCES SONORES

Nous vous rappelons que le dépôt de déchets autour des conteneurs est strictement 
interdit, sous peine d’amende. 
La commune dispose de bennes pour les ordures près de l’atelier municipal (à côté de 
la salle des fêtes).
Une déchetterie aux normes est à votre disposition à Varouville.
Il est vivement préconisé de déposer les ordures ménagères dans des conteneurs 
ménagers, devant son domicile, à partir de 20 heures la veille du ramassage.

CONTENEURS DE TRI SÉLECTIF ET DÉPÔTS D’ORDURES MÉNAGÈRES

Pauline BRAET, Caroline LEQUOIS, Alexandre DOUCET et Réjane GALLIS

Les propriétaires et locataires sont tenus à plusieurs obligations concernant l’entretien des abords de leur lieu d’habitation :

BALAYAGE DES TROTTOIRS, ENTRETIEN DES GARGOUILLES ET DÉSHERBAGE

• Balayer le trottoir le long de la façade. Les déchets produits par le balayage 
doivent être mis dans des sacs poubelle ou bacs roulants afin d’être enlevés 
dans les mêmes conditions que les ordures ménagères.

• Enlever manuellement les mauvaises herbes le long de la façade de leur 
propriété ainsi que sur toute la largeur du trottoir jusqu’au caniveau, en veillant 
à ne pas obstruer les regards d’eaux pluviales. 

• Maintenir  en état de propreté des gargouilles placées sous les trottoirs pour 
l’écoulement de leurs eaux pluviales, en veillant à ce qu’elles ne soient jamais 
obstruées. 
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COORDONNÉES UTILES SUR SAINT-PIERRE-EGLISE

INFOS PRATIQUES

ADMR - Aide à Domicile en Milieu Rural
Permanence en mairie. Lundi 10h à 12h 

et le premier jeudi du mois de 14h à 16h30
 06 31 35 42 49

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE
Place de l’abbé de Saint-Pierre

Mardi de 10h30 à 11h30
Mercredi de 9h30 à 12h00 et de 15h00 à 17h00

Jeudi de 16h30 à 18h30
Samedi de 10h00 à 12h00

 02 33 23 69 06 - bibliotheque.spe@orange.fr

BUS MANEO
Saint-Pierre-Eglise - Cherbourg
Cherbourg - Saint-Pierre-Eglise

Plaquettes à disposition en mairie.
  02 33 05 55 50 (Conseil départemental)

CLIC - Centre Local d’Information
et de Coordination pour les personnes âgées

Saint-Vaast-la-Hougue
 02.33.43.46.32 - clic.cotentin-est@wanadoo.fr

CONCILIATEUR DE JUSTICE
M. François ABALLEA - Tourlaville -  02.33.71.53.25

DÉCHETTERIE
Du 1er avril au 30 septembre :

Du lundi au vendredi de 13h30 à 18h30
Samedi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h30

Du 1er octobre au 31 mars : fermeture à 17h30
 02 33 54 49 84

ÉCOLES
Responsables d’établissement :

Ecole maternelle publique : Mme LACROIX -  02 33 54 28 50
Ecole  primaire publique : M. CAZES -  02 33 54 64 94

Ecole privée Notre Dame : M. PICQUENOT -  02 33 54 30 45 
Collège privé Notre Dame : M. PICQUENOT -  02 33 54 30 45
Collège Gilles de Gouberville : Mr THEILLER -  02 33 54 32 65

GENDARMERIE
123 rue Général de Gaulle.

Lundi, mercredi et samedi - De 8h00 à 12h00
 02 33 88 42 60

LA POSTE DE SAINT-PIERRE-EGLISE
Rue Général de Gaulle - Fermé le lundi

du mardi au vendredi : 9h00-12h00 et 14h00-17h00
samedi : 9h00- 12h00

Levée du courrier : Lundi, mardi, mercredi, jeudi  à 15h00
Vendredi et samedi à 12h00

MARCHÉ MUNICIPAL
Place de l’abbé de Saint-Pierre, tous les mercredis de 8h30 à 13h00

(12h30 en hiver)

OFFICE DE TOURISME Cotentin Val de Saire
Bureau de St-Pierre-Eglise : Grandes Halles 

Du 1er octobre au 30 juin : mercredi : 10h00-12h30
et samedi : 10h00-12h30 et 14h00-17h00

Du 1er juillet au 30 septembre : du lundi au vendredi : 10h00-12h30
et le samedi 14h00-18h00

Vacances scolaires (hors février, juillet, août) :
du mardi au vendredi : 10h00-12h30

le samedi : 10h00-12h00 et 14h00-17h00
contact@tourismecotentinvaldesaire.fr

 02 33 23 12 13

PANIER DU VAL DE SAIRE (aide alimentaire)
Permanence le 1er jeudi de chaque mois de 10h00 à 11h30

Rue de la Longuemarerie.
 02 33 54 33 09

PROTECTION MATERNELLE INFANTILE (PMI)
Assistante sociale : Mme Hélène DUBOURG, sur rendez-vous,

permanence au pôle de proximité de Saint-Pierre-Eglise,
le lundi 14h00 à 17h00 mardi 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

et le jeudi 9h00-12h00 -  02 33 88 77 14
Puéricultrice : Mme Christine JOURDAN, sans rendez-vous, 

permanence 132 rue Général de Gaulle,
le 1er, 2ème, 3ème  mardi 14h00-16h30 -  02 33 88 77 14

Sage-femme : Mme Anne BELLANGER, sage-femme, 
permanence 132 rue Général de Gaulle, le 1er mardi du mois 14h00-16h30

 02 33 88 77 11

ORDURES MENAGÈRES
Collecte le jeudi (dès 5h00) : à préparer la veille au soir du jour de la col-

lecte.
Les collectes initialement prévues  1er janvier, 1er mai et 25 décembre

sont collectées  le premier jour ouvrable suivant
Collecte des encombrants : s’adresser à la communauté de communes.

 02 33 23 19 55

TRESOR PUBLIC POUR LES COLLECTIVITÉS
49 rue du Rabey 50630 QUETTEHOU

  02 33 54 11 36

TRESOR PUBLIC POUR LES PARTICULIERS
112 rue de l’abbaye 50100 CHERBOURG EN COTENTIN

  02 33 01 62 00

LA CROIX ROUGE
Dispositif itinérant vestimentaire

BP 20 - 50390 Saint-Sauveur-Le-Vicomte 
 02.33.03.28.94

LE SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS
Inscriptions et distributions alimentaires un vendredi par mois.

120 rue Roger Glinel - 50460 Querqueville
 02.33.43.22.78

Merci de toujours penser à laisser un accès piétonnier sur les trottoirs : le fait d’obstruer 
l’accès aux piétons gêne la circulation et constitue un délit passible d’une amende.

Des arrêts-minute ont été mis en place dans le bourg et certaines rues.

STATIONNEMENT
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Salles Utilisateurs Week-end
Vin

d’honneur

Une journée 
en semaine 

(du lundi
au jeudi)

Location
de

coupes

Location
de

vaisselle
Arrhes Caution (1)

Salle 
des Fêtes
(sans cuisine)

Commune :
habitants et associations  (2)

102 € 60 € 48 €

0,20 €
par coupe

Pas
de

vaisselle

20% du prix
de la location

100 €Hors commune :  
habitants et associations

119 € 70 € 56 €

Location pour professionnels  (3) 170 € 100 € 80 €

Grandes
Halles

(avec cuisine)

Commune :
habitants et associations  (2)

250 € 150 € 108 €

0,20 €
par coupe

1,55€
 par

personne
20% du prix

de la location
250 €

Demi-salle 140 € 84 € 70 €

Hors commune : 
habitants et associations

400 € 200 € 200 €

Demi-salle 300 € 150 € 150 €

Location pour professionnels  (3) 600 € 300 € 300 €

Demi-salle 400 € 200 € 200 €

LOCATION DE SALLES

(1) En cas de perte de clé ou de dégradation du matériel et 
de la salle. 

(2) Gratuité pour association de la commune : deux week-
ends par an pour la salle des fêtes ; un week-end par an pour 
les Grandes Halles. 

(3) Possibilité de forfait annuel pour professionnels, créneau 
de 1h à 3h par semaine : salle des fêtes : 200 € / Grandes 
Halles 300 €.

Réservation de la salle des Grandes Halles auprès de Mme Nadine DENIS, agent municipal au 06 88 83 80 62.
Réservation de la salle des Fêtes auprès de la mairie au 02 33 54 33 09.

Services funéraires

Jaumaux
MazurierRéseau 

Serenium Organisation d’obsèques
Monuments, Caveaux 

Contrats obsèques
Articles funéraires

SAINT-PIERRE-EGLISE
20 Place de l’Abbé St Pierre
02 33 54 30 67 24h/24

permanence

téléphonique

Accès toutes
chambres funéraires

Horaires d'ouverture :
du lundi au dimanche

de 6h15 à 20h00
Fermé le jeudi

Le Fournil de Saint Pierre
28 place de l'abbé Saint-Pierre
50330 Saint-Pierre-Eglise
Tél : 02.33.54.30.07
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BUDGET DE FONCTIONNEMENT
TOTAL : 1 614 379€DÉPENSES

BUDGET 2017

Solde d’éxécution investissement : 28 387 €
Virement de la section fonctionnement : 281 365 €
Opérations d’ordre : 19 643 €
Dotations diverses : 43 500 €
Subvention d’investissement : 69 187 €
Emprunts et dettes assimilées : 500 €
Immobilisations corporelles : 64 000 €

Opérations d’ordre : 19 643 € 
Remboursement d’emprunts : 116 260 €
Immobilistions incorporelles : 2 000 €
Immobilisations corporelles : 184 503 €
immobilisations en cours : 184 176 €

Charges générales : 400 041 €
Charges de personnel : 686 300 €
Virement à la section investissement : 281 365 €
Charges financières : 16 000 €
Charges exceptionnelles : 8 100 €
Charges de gestion courante : 132 350 €
Divers : 90 223 €

Excédent antérieur : 278 961 €
Baisse des charges : 30 400 €
Produits des services : 93 520 €
Impôts et taxes : 523 965 €
Dotations, participations et subventions : 611 040 €
Autres produits de gestion courante : 56 700 €
Produits exceptionnels : 19 793 €

RECETTES

DÉPENSES RECETTES

BUDGET D’INVESTISSEMENT
TOTAL : 506 582 €
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Cette année, en raison de la création de la communauté d’agglomération Le Cotentin, il a fallu adapter les taux 
communaux des 3 taxes locales (taxe d’habitation, taxe sur le foncier bâti, taxe sur le foncier non bâti) en tenant 
compte de la variation des taux intercommunaux, de manière à aboutir à un produit fiscal identique à celui des 
années précédentes. Ce mécanisme n’a entraîné aucune augmentation pour les contribuables.

IMPÔTS LOCAUX 2017 : LES TAUX CHANGENT, MAIS PAS LE MONTANT

Le tableau ci-dessous retrace l’évolution du taux des 3 taxes locales à Saint-Pierre-Eglise, entre 2016 et 2017.
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2013 2014 2015 2016

Taxes Foncières (bâti) 17,72 17,72 17,72 17,72

Taxes Foncières (non bâti) 28,26 28,26 28,26 28,26

Taxe d’habitation 16,20 16,20 16,20 16,2

Cotisation Foncière des Entreprises 16,01 16,01 16,01 16,01

Taux des 4 taxes communales 

Taxe d’habitation 2016 2017

Commune 16.2 % 12.4 %

Intercommunalité 8.9 % 12.5 %

Total 25.1 % 24.9 %

Taxe sur le foncier bâti 2016 2017

Commune 17.72 % 23.42 %

Intercommunalité 8.84 % 3.1%

Total 26.56 % 26.56 %

Taxe sur le foncier non bâti 2016 2017

Commune 28.26 % 32.87 %

Intercommunalité 15.59 % 10.98 %

Total 43.85 % 43.85 %

Le total des impôts

communaux et communautaires

n’a pas augmenté en 2017



B U L L E T I N  M U N I C I P A L É D I T I O N  J A N V I E R  2 0 1 89

URBANISME ET TRAVAUX

PARKING

Comme prévu, les premiers coups 
de pelle du futur parking, parallèle 
à la rue du calvaire, ont été donnés 
en septembre. Ce nouveau lieu de 
stationnement libèrera des places à 
proximité des commerces et des écoles, 
tout en permettant aux riverains de 
se garer plus facilement près de leur 
habitation. Ce projet n’aurait pas vu le 
jour sans le legs de M. Paul AVENARD, 
qui comprenait une habitation et un 
terrain adjacent. Le terrain a permis 
à la commune de disposer du foncier 
nécessaire pour créer une voie d’accès 
rue du calvaire. En  vendant la maison au 

GARDERIE

Les menuiseries ont été remplacées et un 
plafond suspendu offrira une isolation 
thermique et acoustique, en attendant le 
coup de peinture prévu en 2018.

LAVOIR

Le lavoir de la rue Raffoville 
s’offre actuellement une 
cure de jeunesse : la toiture 
amiantée a été déposée et en 
2018, une nouvelle charpente 
et une toiture en ardoises 
naturelles agrémenteront le 
site. 
Le projet bénéficie de l’aide 
financière de l’Association 
pour la valorisation du 
patrimoine saint-pierrais.

prix estimé par le notaire, la commune 
a dégagé des marges de manœuvre 
financières pour réaliser l’opération. 
La dotation d’équipement des 
territoires ruraux (DETR) a contribué au 
financement des travaux.

SQUARE

En 2017, l’aménagement du « square des p’tits loups » a été réalisé.  Une table 
de ping-pong en béton et deux tables de pique-nique se sont ajoutées à la 
structure de jeux. Ce chantier a été subventionné à hauteur de 50%, grâce 
au programme européen LEADER et à la réserve parlementaire, octroyée par 
Mme la députée Geneviève GOSSELIN-FLEURY. 
Le square fait partie d’une longue liste de travaux sélectionnés en début de 
mandat et que l’équipe municipale réalise au fil des ans.

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

L’adjoint au maire, chargé de la voirie, a créé un groupe de travail pour la sécurité routière. Ce 
groupe a pour objet  de proposer de nouveaux aménagements destinés à améliorer la sécurité des 
automobilistes et des piétons. Les décisions sont toujours prises en accord avec les professionnels 
de la route (agence technique départementale, gendarmerie…).

Vous avez sûrement remarqué le radar pédagogique que les employés municipaux déplacent à 
différents endroits de la commune. Cet outil, très utile, rappelle l’importance des limitations de 
vitesse. Au vu de son efficacité, deux autres radars ont été mis en place aux entrées du bourg : l’un 
route de Cherbourg-en-Cotentin et l’autre route de Barfleur.

Le panneau d’entrée de bourg situé route de Cherbourg-en-Cotentin a été déplacé plus en aval. Ceci 
devrait amener les automobilistes à ralentir avant d’entrer dans l’agglomération.
Pour la sécurité des riverains, un cheminement piétonnier sera très bientôt matérialisé rue de 
l’église. Cette zone sera limitée à 30 km/h.
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FLEURISSEMENT DE LA COMMUNE

BORNES DE RECHARGEMENT ÉLECTRIQUE

Comme tous les ans,  jardinières et parterres fleuris 
ont embelli la commune.

En début d’année, une borne de recharge de 2 places a 
été installée pour les véhicules électriques sur le parking 
des Camélias (proche de la salle des fêtes). Ces bornes, en 
plein développement, sont installées suivant un maillage 
de 30 km (qui représente la distance moyenne d’un trajet 
entre le domicile et le travail).

AD’AP

Pour faciliter l’accès des personnes à mobilité réduite 
dans les établissements recevant du public, la commune 
a établi un calendrier pluriannuel de réalisation de 
travaux avec engagement financier : l’Ad’AP (agenda 
d’accessibilité programmée). Dans ce cadre, des travaux 
ont été réalisés au presbytère et à l’accueil de la mairie.

URBANISME ET TRAVAUX

DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE

Manche Numérique poursuit le déploiement de la fibre, 
qui devrait se terminer courant 2018. La cartographie 
des travaux est établie par le département, maître 
d’ouvrage. Elle est consultable en mairie. 

SÉCURITÉ AUX ABORDS DES ÉCOLES

Pour sécuriser le déplacement des écoliers, des 
barrières fixes ont été posées devant l’école primaire. 
Le stationnement est désormais interdit à cet endroit les 
jours  de classe.



LOGEMENT - SCOLAIRE - SOCIAL

LOGEMENT

Le 7 novembre 2017, Saint-Pierre-
Eglise a accueilli le FORUM HABITAT 
DES SENIORS «Où, comment, avec 
qui vivre aujourd’hui et demain» aux 
Grandes Halles. Cette manifestation, 
organisée par le CLIC Est-Cotentin 
et les SAG (Secteur d’Action 
Gérontologique), avait pour objet 
de présenter toutes les formes 
d’habitat offertes aux séniors 
aujourd’hui : logements adaptés, 
nouvelles formes d’habitat dit 
«solidaire» ou encore «participatif»… 

MM. PEPERS de «Habitat et 
Humanisme» et ROBET de 
«Béguinage Solidaire» ont 
apporté des témoignages sur des 

projets d’habitat solidaire qui se 
développent actuellement dans 
la région. Il s’agit le plus souvent 
d’immeubles qui accueillent à la 
fois des logements privatifs et des 
espaces communs pour échanger, 
s’entre-aider et rompre avec 
l’isolement. Un travailleur social ou 
un animateur accompagnent les 
locataires dans leur vie quotidienne. 

Ces nouvelles formes d’habitat se 
situent entre le logement purement 
autonome et le foyer-résidence.
 

La rentrée scolaire a été marquée par l’arrivée de  
totems colorés aux abords de chaque école. Ils 
se nomment «Arthur» pour l’école maternelle 
publique, «Zoé» pour l’école primaire 
publique et l’école Notre-Dame…et ont été 
particulièrement bien adoptés par les écoliers. 

Arthur et Zoé rappellent aux automobilistes qu’ils 
s’approchent d’une école et doivent lever le pied !

SAINT-PIERRAIS,
SAINT-PIERRAISES

A l’initiative de l’association pour la valorisation du patrimoine de Saint- 
Pierre-Eglise et en partenariat avec la classe de CM1 de l’école primaire 
publique, la mairie va présenter un dossier de candidature à la Fondation 
du Patrimoine dans le cadre du concours scolaire : «1, 2,3 PATRIMOINE».
Ce projet de classe a pour objectif de favoriser l’ouverture et la découverte 
par les écoliers du patrimoine qui les entoure. Le dossier présenté aura 
pour thème «les lavoirs de Saint Pierre-Eglise».

En appui à cette candidature, la mairie fait appel aux Saint-Pierrais pour 
apporter des témoignages photographiques, cartes postales d’antan ou 
articles de presse conservés qui laisseraient apparaitre tout ou partie de 
la construction des lavoirs. Il s’agira d’un prêt, les documents étant rendus 
à leur propriétaire après scannage. Une exposition, montée à partir des 
documents scannés, se tiendra fin février 2018.

Merci d’avance pour votre participation !

SCOLAIRE

A VOS ALBUMS

D’ANTAN !
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LES SOINS POUR TOUS
Les personnes qui se trouvent dans une situation économique 
difficile sont parfois dans l’obligation de repousser ou de 
renoncer aux soins.
Pour cette raison, la mairie a souhaité aider les habitants à 
se mettre en contact avec des mutuelles susceptibles de leur 
proposer une réduction du montant de leur cotisation, grâce à 
un tarif négocié collectivement. La compagnie AXA a présenté 
une offre permettant de réduire la cotisation des particuliers de 
30%, à vie par rapport aux prix publics habituels.

Une réunion publique a été animée par des agents de AXA 
Assurance le 14 septembre 2017. Une quarantaine de personnes 
y a assisté.

A ce jour, au moins 26 ménages saint-pierrais ont souscrit 
un contrat de complémentaire santé par ce biais. L’équipe 
municipale s’en réjouit.

Les inscriptions à cette mutuelle sont possibles en 2018.

VIE SOCIALE : DU MOUVEMENT À LA MAIRIE !

Monsieur Jean-Pierre BONHOMME, adjoint technique principal qui était chargé 
d’encadrer les services techniques, a fait valoir ses droits à la retraite le 1er juillet 
2017. Il travaillait à la commune depuis juin 1996. Nous lui souhaitons une retraite 
paisible et épanouissante.

Les deux agents communaux affectés au réfectoire du collège Gilles de Gouberville 
(pour préparer les repas des élèves des 2 écoles publiques) ont obtenu une 
mutation au 1er septembre 2017. Pour assurer la continuité du service, la mairie a 
procédé au recrutement de deux nouveaux agents. Ceux-ci ont pris leurs fonctions 
à la rentrée.

Par ailleurs, deux agents polyvalents qui avaient rejoint l’équipe technique en 
2015 et 2016, dans le cadre de contrats aidés, ont bénéficié d’une nomination. 
La municipalité, pour laquelle les emplois aidés doivent être des tremplins pour 
l’emploi durable, tient à valoriser les compétences multiples et l’expérience de ces 
personnes. L’effectif communal est resté stable depuis 3 ans.
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CARNAVAL

Par une belle journée ensoleillée, une bonne centaine   
d’enfants, accompagnée de parents et bénévoles, a défilé 
dans les rues de Saint-Pierre-Eglise sans oublier la maison de 
retraite.

Le CCAS a prêté main forte à l’Amicale des Ecoles Publiques de 
Saint-Pierre-Eglise, organisatrice, en participant à la décoration 
du char de tête et à la sécurité du cortège.

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE SAINT-PIERRE-EGLISE

PANIER DU VAL DE SAIRE
Les bénévoles du Panier du Val de Saire ont organisé 
une collecte à Carrefour Market et Cocci Market pour la 
banque alimentaire, qui vient en aide aux personnes dans 
le besoin. 

Merci aux donateurs !

ENCOMBRANTS 
Pour la 3ème année consécutive, le CCAS a réitéré cette action qui consiste à 
proposer aux personnes seules, isolées ou sans moyen de transport un ramassage 
des encombrants.
Cette tournée a été effectuée par des élus du CCAS et du conseil municipal, avec un 
véhicule communal.

DONS DE JOUETS POUR NOËL

Grâce à la collecte de l’année précédente, particulièrement 
fructueuse, il n’y a pas eu besoin d’en lancer une cette 
année.
Les jouets stockés ont été emballés, puis offerts aux familles 
les plus modestes.

GOUTER DE NOËL

Le CCAS a participé pour la 4ème année au goûter de Noël. Cette année, c’est un 
clown magicien qui a suscité curiosité et émerveillement parmi le jeune public, 
grâce à des farces, tours de magie et sculptures sur ballon.

La Communauté d’agglomération le Cotentin (CaC), créée le 1er janvier 2017, a 
décidé de restituer aux communes la compétence  « actions sociales ». En pratique, 
cette décision aboutit à rendre les CCAS gestionnaires des maisons de retraite au-
trefois rattachées à des intercommunalités. Ainsi, à Saint-Pierre-Eglise, la maison 
de retraite « L’Espérance » est gérée depuis le 1er janvier 2018 par notre CCAS. 
C’est un EHPAD (établissement d’hébergement des personnes âgées dépendantes) 
doté d’un budget de 2,3 millions d’euros, qui compte 68 lits et emploie plus de 50 
personnes. Elle est cofinancée par les résidents, l’Agence régionale de santé (ARS) 
et le conseil départemental de la Manche.

EN 2018, LA MAISON DE RETRAITE DEVIENT COMMUNALE.
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RETROSPECTIVE 2017

POT DU MARCHÉ MUNICIPAL
mercredi 25 janvier

L’année a débuté avec les vœux du conseil 
municipal aux nombreux exposants qui 
font vivre le marché hebdomadaire. 
Cette cérémonie, qui s’est déroulée dans 
les Grandes Halles autour du verre de 
l’amitié, fut l’occasion d’annoncer la 
célébration des 500 ans du marché le 26 
juillet.

VŒUX AU PERSONNEL COMMUNAL
mercredi 25 janvier

A l’occasion de cette cérémonie, qui a 
rassemblé le personnel communal et leur 
famille dans les Grandes Halles, Daniel 
DENIS a remercié Madame Marie-Claude 
YOURGAINCE pour ses trente années 
au service de la mairie.  Il lui a remis la 
médaille de vermeil.

CÉRÉMONIE DE LA CITOYENNETÉ
samedi 18 mars

Ce samedi, le maire a remis leur carte d’électeur à 7 jeunes 
tout juste majeurs. Cette cérémonie fut l’occasion d’échanger 
autour du rôle d’électeur. 2017 fut une année riche en élections, 
les citoyens ayant été appelés plusieurs fois aux urnes. 

7ÈME ÉDITION DU SALON DES CASCADES, ORGANISÉE PAR
«CULTURE ET LOISIRS EN COTENTIN» du 11 au 20 avril

Cette année, le 7ème salon s’est déroulé 
dans les Grandes Halles sous la 
présidence de Mme Jacqueline GIOT-
LEPOITTEVIN, maire de Le Vast. Une 
centaine d’œuvres,  réalisée par 50 
artistes sur le thème des racines, 
était exposée. Lors du vernissage et 
de l’inauguration le mardi 11 avril, 

200 personnes sont venues assister 
aux remises des quatre «coups de 
cœur». Les nombreuses visites ont 
confirmé cette année encore le succès 
de l’événement. Le thème de la 8ème 
édition sera «les fleurs». 

INAUGURATION DU SQUARE 
mardi 30 mai

Ce 30 mai, le nouveau square
«des p’tits loups» a été inauguré 
en présence de Mmes Geneviève 
GOSSELIN-FLEURY, députée 
et Christine LEBACHELEY, 
vice-présidente du conseil 
départemental. Ce square est 
rapidement devenu un lieu de 
rencontre intergénérationnel. 

FÊTE DE LA MUSIQUE
vendredi 16 juin

Cette année fut la 15ème édition 
de la fête de la musique.  Pour 
l’événement, 26 groupes étaient 
présents. Celle-ci s’est déroulée 
dans un esprit convivial et une 
ambiance festive. Les terrasses 
des commerçants étaient très 
convoitées !
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THÉÂTRE «LES POT’IRONT» DE SAUXEMESNIL-RUFFOSSES
samedi 24 juin

Pour leur dernière représentation de la saison, les 11 comédiens de la troupe sont 
montés sur scène pour deux heures de surprises et de rebondissements. Forts de 
leur beau succès à Saint-Pierre-Eglise, ils reviendront les samedi 14 avril à 20h30 et 
dimanche 15 avril 2018 à 14h30 dans un nouveau spectacle «Fallait pas les agacer».

OPÉRATION ZÉRO PHYTOSANITAIRE
Les élus prennent les outils pour désherber le cimetière le lundi 7 août 

Depuis le 1er janvier 2017, l’usage des produits phytosanitaires est très encadré dans les collectivités. 
Afin de conserver le cimetière municipal en bon état, des élus ont effectué avec les employés 
municipaux une opération de désherbage manuel.

RÉTROSPECTIVE 2017

LE DÉPART EN RETRAITE POUR JEAN-PIERRE BONHOMME
mercredi 13 septembre

Jean-Pierre BONHOMME, adjoint technique principal, a pris 
sa retraite après 21 ans au service de la commune. Daniel 
DENIS l’a remercié pour son professionnalisme, sa capacité 
d’adaptation et son efficacité à diriger l’équipe technique. Il 
lui a remis la médaille d’argent. La cérémonie a été clôturée 
avec le pot de l’amitié.

500 ANS DU MARCHÉ MUNICIPAL
mercredi 26 juillet

2017 a marqué le 500ème anniversaire du marché de Saint-Pierre-Eglise, qui est demeuré au fil des 
siècles une institution très ancrée dans le paysage local. Afin de saluer cet événement, la municipalité 
a souhaité donner au marché du 26 juillet les contours d’une fête médiévale en costumes, associant 
artisanat, terroir, jeux et musique. L’organisation de cette fête a mobilisé élus, associations, bénévoles, 
commerçants et centre de loisirs.

Dans l’après-midi, l’office de tourisme avait proposé une « balade des 
chevaliers et princesses », offrant aux participants une randonnée de 
6 kilomètres à travers la commune et un voyage dans le temps. 
Le soir, pour clore cette journée, l’association Valorisation du 
Patrimoine Saint-Pierrais avait proposé un repas médiéval en musique. 

Merci à tous les participants !
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RÉTROSPECTIVE 2017

DEMI-JOURNÉE CITOYENNE 
samedi 14 octobre

Une trentaine de personnes, dont des élus, se sont mobilisées pour une 
action citoyenne autour de l’entretien manuel des allées du cimetière 
et du square. Cette journée avait plusieurs objectifs : entretenir le 
cimetière et sensibiliser les citoyens aux questions environnementales 
dans une ambiance conviviale. A partir de 2018, suite aux mesures 
prises par l’Etat,  la commune n’utilisera plus de produits chimiques 
pour désherber et iI sera demandé aux habitants d’entretenir les 
espaces situés autour des tombes.
La municipalité remercie l’ensemble des participants à cette journée.

SALON DU DISQUE
samedi 14 et dimanche 15 octobre

Cette année, le premier salon du disque «Disc 
House» (expo, vente, échange) a eu lieu dans les 
Grandes Halles sur deux jours. Les 33 et 45 tours ont 
eu un énorme succès. Ce salon était préparé depuis 
3 ans par Laure BACO, disquaire professionnelle. 15 
disquaires se sont déplacés de toute la France pour 
être présents. Une tatoueuse professionnelle, «Si 
Divine Tatoo », était présente au salon. Cette opération, 
exceptionnelle en France, sera renouvelée en 2018.

SOIRÉE CONTE 
mardi 12 octobre

La bibliothèque du conseil départemental a organisé la 
6ème édition du Festival du conte «Histoire d’en découdre», 
La commune eu l’honneur d’être à nouveau choisie pour 
une représentation cette année. L’invitée fut la conteuse 
canadienne Arleen THIBAULT avec son spectacle «Le vœu». 
Conteuse au répertoire traditionnel mais aussi exploratrice 
des «nouvelles avenues» du conte, elle s’accompagne  à 
l’harmonica et aux pieds. C’est un des talents émergents du 
Québec.

EXPOSITION «LA PLACE DU MARCHÉ»
du 14 au 26 octobre

Lucie MILVOY et Frédéric LETERRIER ont présenté, dans la salle des fêtes, une exposition photographique 
accompagnée d’installations vidéo et de créations sonores mettant à l’honneur la place du marché. Ils 
ont travaillé tous les deux pendant un an et demi, allant à la rencontre 
des habitants, des exposants et des lieux de production et récoltant des 
souvenirs de famille. Le centre de loisirs ainsi qu’une classe de l’école 
primaire ont participé à la collecte d’archives et à la réalisation d’images 
et de sons.
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 DIMANCHE 19 MARS

Ce dimanche, 140 convives étaient réunis dans les 
Grandes Halles pour partager le repas offert par la 
commune aux personnes âgées de 65 ans et plus. 
Monsieur le Maire était entouré de Madame Paulette 
MOREL, âgée de 93 ans et de Monsieur Jean-Baptiste 
LEROY, âgé de 89 ans. Les participants ont savouré 
le repas préparé par la boucherie LAMACHE et la 
boulangerie LE RÉVEREND de Saint-Pierre-Eglise et 
servi par des élus et des bénévoles, qui s’est terminé 
en chansons.

LES CÉRÉMONIES

Emotion et recueillement à Saint-Pierre-Eglise lors des cérémonies mémorielles :

REPAS DES AÎNÉS
dimanche 19 novembre

en mémoire de la fin de la guerre 
d’Algérie.

 LUNDI 8 MAI

en mémoire de la fin de la se-
conde guerre mondiale.

 SAMEDI 11 NOVEMBRE

en mémoire de l’armistice de 
1918. La cérémonie religieuse, 
cette année, s’est déroulée à 
Cosqueville.

Tél. : +33 (0)2 33 43 65 93
mail : leptitbistrot50@gmail.com /leptitbistrot50

Bar-Restaurant
"LE P'TIT BISTROT"
52, Place de l'Abbé Saint-Pierre
50330 SAINT-PIERRE-EGLISE
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COMITÉ DES FÊTES

CINÉMA SALLE DES FÊTES
dimanche 24 janvier

Les Saint-Pierrais ont pu assister à la 
projection du film documentaire « Les 
sillons de la liberté » de René DURANTON, 
qui retrace l’histoire de Jean-Bernard 
HUON, dernier paysan breton travaillant 
avec les chevaux.
Le film été suivi d’un débat sur le métier 
de paysan.

DE NOMBREUSES ANIMATIONS ONT ÉTÉ ORGANISÉES PAR LE COMITÉ 
DES FÊTES TOUT AU LONG DE L’ANNÉE. UN GRAND MERCI AUX 
MEMBRES ET BÉNÉVOLES POUR LEUR DYNAMISME !

BAPTÊME EN HELICOPTÈRE
dimanche 11 juin

Ce dimanche, 270 personnes ont pu profiter d’une très belle vue aérienne du Val de 
Saire, en survolant la côte de Bretteville-en-Saire à Gatteville-Phare. Le comité avait 
prévu un stand restauration et buvette pour faire patienter les passagers…

LA P’TITE SAINT-PIERRE 
samedi 1er et dimanche 2 juillet

Ce premier week-end de juillet, qui 
marque traditionnellement le début de 
la saison estivale, avait cette année pour 
thématique « le disco ».

Le samedi soir, après l’ouverture de la 
fête foraine, un bal était organisé dans 
les Grandes Halles.

Le dimanche à 15h était lancé le départ 
de la traditionnelle cavalcade. Ce défilé 
fut, une fois de plus, très apprécié. Un 
feu d’artifice a clôturé ce week-end 
festif.

LA GRAND SAINT-PIERRE
samedi 5 août

Le comice agricole et le comité des fêtes travaillent ensemble tous les ans pour faire 
de cette fête un des temps forts de l’année. Dès 8 heures débutent le marché du 
terroir, le vide grenier, la foire aux moutons et  le concours national de poulinières, 
poneys et ânes. L’après-midi, place au concours de bovins avec la présentation de 
veaux par les enfants costumés. La journée se termine autour d’un repas normand 
dans les Grandes Halles.



COMITÉ DES FÊTES

4ÈME EXPOSITION DE VÉHICULES ANCIENS ET D’EXCEPTION dimanche 6 août

Sur la place de l’Abbé de Saint-Pierre, comme tous les ans, la centaine 
de véhicules exposés a attiré la foule tout au long de la journée. Cette 
année, les visiteurs ont afflué en très grand nombre au son des
«FlyingChickens», groupe de power-rockabilly venu jouer toute la 
journée auprès des belles américaines.

SOIRÉE DANSANTE ET REPAS PAËLLA
samedi 28 octobre

Un beau succès encore cette année pour la soirée paëlla et son bal.

MARCHÉ DU TERROIR ET DE L’ARTISANAT  
dimanche 12 novembre

La quatrième édition du marché du terroir et de l’artisanat 
a fait le plein avec 40 exposants et de nombreux visiteurs.  
Décorations, cosmétiques, bijoux et photographies…chacun 
pouvait y trouver son bonheur.

CALENDRIER 2018 DU COMITÉ DES FÊTES

Vide grenier
Théâtre « Les pot’iront »
Foulées saint-pierraises
Petite Saint-Pierre
Comice agricole
Bielles saint-pierraises
Repas dansant
Marché du terroir
Noël des enfants

8 avril
14 et 15 avril
1er mai
29/30 juin et 1er juillet
4 août
19 août
27 octobre
4 novembre
15 décembre
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QUOI DE NEUF DANS NOTRE TISSU COMMERCIAL ?

CONCESSIONNAIRE CITROËN

Au cœur du Val de Saire, Saint-Pierre-Eglise est une commune attractive pour les commerces et les services. Elle 
possède une offre variée et de qualité, qui s’enrichit au fil des ans.

Laurent LEFEVRE et Stéphane 
TESSON, associés, accom-
pagnés de 3 salariés, vous 
offrent des services de vente 
de véhicules neufs et d’oc-
casion, d’entretien toutes 
marques et une station de 
lavage 3 pistes (ouverte 24 
h/24h). 

Tél. : 02.33.23.10.48
www.saintpierreautos.com

LA MAISON DE LA PRESSE

rue du Général de Gaulle a 
été reprise le 16 octobre 2017 
par Régine LAMACHE. Elle 
emploie 2 personnes. Vous 
trouverez sur place divers 
articles : journaux,  tabac, jeux, 
carterie, articles touristiques 
et cadeaux.

Tél : 02.33.54.32.28

LE CABINET VÉTÉRINAIRE

changement de propriétaires. 
Michèle LERIDEZ, Pierrick 
GUENNOC et Hervé GUENA, 
associés de la SELARL du Val 
de Saire, ont repris la clinique 
vétérinaire zone du Ronceret. 

Tél. : 02.33.54.66.43

LE P’TIT BISTROT

place de l’Abbé de Saint-
Pierre a été repris par 
Marta et Guillaume DELOYE. 
Restauration traditionnelle et 
possibilité d’accueil de groupe. 

Tél. : 02.33.43.65.93 

LA TERRASSE GOURMANDE

place de l’Abbé de Saint-
Pierre, est une crêperie avec 
grillades au feu de bois reprise 
par Shirley MOREL et Philippe 
JOURNET. 

Tél. : 02.33.44.62.15

HYPNOTHÉRAPEUTE

Marie-Christine LEBARBEY 
s’est installée  au 14 zone du 
Ronceret depuis le 3 mai 2016 
comme hypnothérapeute. 

Tél. : 07.80.30.86.49
hypnotherapeute.lebarbey@outlook.fr

IDEM TECH

Mathieu GAULIN s’est installé 
le 9 mars 2017 à Saint- 
Pierre-Eglise. Son activité 
concerne notamment les 
contrôles dimensionnels, 
la numérisation en 3D avec 
mesure sur site.
Tél : 06.77.80.66.01
contact@idemtech.fr

ORTHOPHONISTE

Sylvie LEMONNIER s’est instal-
lée comme orthophoniste, au 
118 rue du Général de Gaulle. 

Tél : 02.33.43.59.37
sylvielemonnier@outlook.fr

SAINT-PIERRE MOTOCULTURE

Fabrice MOUCHEL a ouvert 
début janvier 2018 « Saint-
Pierre motoculture », situé 119 
rue du Général de Gaulle. Il 
assure la vente, l’entretien et 
la réparation de matériel de 
jardinage. 
Tél : 02.33.54.17.63
saintpierremotoculture@orange.fr

ARGILIER 

Serrurerie - Métallerie : Mon-
sieur Thomas ARGILLER réa-
lise et pose des portails, des 
gardes corps... Originaire de 
Valcanville, il s’est installé 
à  Saint-Pierre-Eglise fin no-
vembre au 1 rue des Castelets.

Tél 06.76.60.71.94
ou 09.73.14.01.80
argilier.serrurier@gmail.com

AGENCE NOTARIALE
DE SAINT-PIERRE-EGLISE

Maître Anne BLESTEL a  
remplacé au mois de mai 2017 
Maître Françoise LERAY à 
l’agence notariale de Saint-
Pierre-Eglise.

GÎTES

Anita ANDREOTTI a créé de 2 
grands gîtes de 8 personnes 
rue du calvaire, avec une 
salle de réception pouvant 
accueillir 35 personnes.

Tél. : 07.71.85.36.20
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RÉTROSPECTIVE DE L’ASSOCIATION POUR LA VALORISATION 
DU PATRIMOINE SAINT-PIERRAIS

LEMON TEA FOR TWO
15 janvier 2017

Pour débuter l’année 2017, 
l’association a voulu proposer 
aux Saint-Pierrais un groupe 
bien connu dans le Val de 
Saire, « Lemon tea for two » de 
Manuella Le Carpentier et Jean-
Louis Dalmont. 110 personnes 
ont fait le déplacement pour 
écouter ce concert.

GRAZIELLA ROGER 
13 MARS 2017

Dans l’église Notre Dame, 
une centaine de personnes 
ont eu le plaisir de suivre 
le récital de chant lyrique 
interprété par Graziella 
Roger du conservatoire de 
Rennes. Au programme, 
Pergolèse, Mozart, Bellini, 
Verdi, Gounod, Fauré…

FESTIVAL «PIERRES EN LUMIÈRE»
20 mai 2017

Dans le cadre du festival normand « Pierres en 
lumière » l’association a entraîné un groupe d’une 
cinquantaine de marcheurs à la découverte du 
patrimoine saint-pierrais. Une balade nocturne 
de 5 kilomètres qui a ravi petits et grands, pour 
certain en costumes anciens.

TROMPES DE CHASSE
25 juin 2017

M. et Mme De Blangy ont gentiment accueilli dans 
la cour de leur château « les trompes Saint Hubert 
du bocage ». Le groupe de sonneurs a d’abord 
accompagné la messe en plein air dite par le Père 
Pien, avant de jouer quelques morceaux pendant 
l’apéro grill. L’après-midi, les trompes ont donné 
un spectacle de deux heures devant 150 amateurs 
charmés.

500 ANS DU MARCHÉ MUNICIPAL
26 juillet 2017

En partenariat avec la mairie et avec le soutien 
de la région Normandie et de la communauté 
d’agglomération, l’association a souhaité participer 
aux festivités proposées pour les 500 ans du marché 
municipal. L’équipe de bénévoles a concocté un 
dîner-spectacle digne de cette journée mémorable. 
Chanteurs et cracheurs de feu ont accompagné la 
soirée, devant une salle pleine à craquer. 

BALADE GOURMANDE
13 août 2017

Deuxième édition de la balade gourmande en 2017, 
et toujours autant de succès ! Le parcours proposé 
cette année allait plus au sud de la commune. Les 
participants ont dégusté un repas servi par les 
bénévoles en différents endroits, dans un décor 
naturel admirable et admiré.
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ASSOCIATIONS SPORTIVES

SAINT-PIERRE BADMINTON

A Saint-Pierre Eglise, il est possible de pratiquer le badminton au complexe sportif des Follières selon différentes 
formules :

Pour les jeunes, une école de badminton gratuite est composée de deux 
groupes :
-    le mardi de 17h15 à 18h30 pour les jeunes de 6 à 10 ans, groupe encadré par 
Jérôme Hervé, animateur sportif, et des bénévoles du club.
-   le vendredi de 18h30 à 20h pour les jeunes de 11 à 15 ans, groupe encadré 
par un entraîneur diplômé et des bénévoles du club.
Pour les adultes :
-    les mardis et vendredis de 20h à 22h30.

Compétition :
Pour les jeunes, il y a des compétitions individuelles et pour les adultes des compétitions individuelles et par équipe. 
Cette année, le club compte trois équipes en championnat départemental promotion : une équipe mixte (capitaine : Eric 
Grosbois) et deux équipes hommes (Capitaines : Thomas Laronche et Nicolas Gobé).

Aides du club :
- Fournitures de tous les volants.
- Prêt de raquettes pour les jeunes de 6 à 10 ans.
- Prise en charge des compétitions jeunes et remboursement des frais kilométriques.     
  
Date à retenir : le dimanche 25 mars 2018, le club recevra une compétition départementale jeune à partir de 9h au complexe 
sportif des Follières. Entrée gratuite.

Si vous êtes intéressé(e) par cette activité, n’hésitez pas à consulter
le site : www.saintpierrebadminton.fr

ou téléphoner à Annick GROSSIN (02.33.54.39.38) ou Hubert PICOT (02.33.54.27.13).
Vous pouvez encore vous inscrire, il est possible de faire deux séances d’essai.

La pétanque saint-pierraise est une association qui fêtera ses 30 ans en 2019. Elle 
compte actuellement une quarantaine de licenciés, dont une dizaine a moins de 18 
ans. La pétanque organise 9 concours ouverts à tous et 8 challenges en interne par 
an. Le terrain de pétanque se situe au complexe des Follières.
A chaque fin de saison, un entretien du terrain par les membres du club est organisé.
La saison débute mi-février et se termine au mois d’octobre. Elle s’est conclue en 2017 
par un repas convivial.

Contact : Gérard JOSSO au 06.10.48.51.88
et psp-saint-pierre-eglise.clubeo.com

PÉTANQUE SAINT-PIERRAISE
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ASSOCIATIONS SPORTIVES

AS JITSU SELF DÉFENSE DU VAL DE SAIRE

Le Jitsu Self Défense est une discipline mélangeant plusieurs sports de combat : la boxe anglaise, le kick boxing et la 
self défense avec ou sans arme.
L’AS Jitsu de Saint-Pierre-Église compte actuellement 25 adhérents dont 10 enfants et 15 adultes.
Le club a organisé différentes manifestations en 2017 :

• le 19 juin 2017 un tournoi a eu lieu au sein du club, suivi de la remise des ceintures 
         et diplômes (11 ceintures de la blanche à la bleue) ;
•  le 16 septembre 2017, le club a participé au forum des associations avec une 
          démonstration de Jitsu ;
• Le 18 décembre 2017 a été organisée la coupe de Noël, suivi d’un goûter pour les 
          enfants en présence du père Noël avec remise de friandises.

Sont prévus en 2018 : la galette des rois le 15 janvier, le repas annuel du club le 17 mars, le 
passage de grades le 28 mai, le tournoi de fin de saison suivi de l’assemblée générale le 18 
juin, la sortie de fin de saison le 28 juin. 

Les entraînements ont lieu au complexe des Follières le lundi de 18h15 à 19h45 pour les enfants et adultes et le jeudi de 
20h15 à 21h45 pour les adultes.

Les membres du bureau et les licenciés du club tiennent à rendre hommage 
à Hubert COQUOIN décédé le 23 octobre 2017 au Népal à l’âge de 76 ans. 
Hubert est entré au club en 2002 et a gravi avec succès tous les grades pour 
l’amener à la ceinture noire. Hubert a toujours été un bénévole très impliqué 
dans la vie du club, dont il fut secrétaire  puis président de juin 2014 à juin 
2016. Nous garderons de notre ami l’image d’un homme très sportif, d’une 
très grande gentillesse, ayant la joie de vivre et toujours partant quand il était 
question d’aider le club en participant à l’organisation de tous les événements 
et activités.

JUDO SAINT-PIERRAIS

Le Judo saint-pierrais compte environ 90 licenciés dont 10 ceintures noires.

Durant cette année 2017, le club a obtenu 7 podiums lors des championnats départementaux et a été à plusieurs reprises présent 
sur des championnats et tournois de niveau national, ce qui en fait un des meilleurs clubs manchois malgré un effectif modeste.

A noter en particulier :

•    Le doublé lors du championnat de la Manche cadets (catégorie – 66 kg) de Mattéo COMPERE et Matthieu VIMOND, 
     demi- finalistes au championnat de France.
•   Mattéo COMPERE a ensuite, au mois d’octobre, participé au critérium national cadets 
     à Ceyrat (Puy-de-Dôme)

•   Au mois de mai, Valentin CREZE est devenu champion de Normandie benjamins.
•   Les 4 représentants du Judo Saint Pierrais ont participé au tournoi national vétérans de    

      Nantes, en novembre.

Les deux autres événements majeurs de l’année ont été :

• Le 23ème tournoi interclubs, qui a réuni près de 600 participants au complexe sportif des Follières, des prépoussins aux seniors
• Le voyage d’une dizaine de judokas saint-pierrais en Angleterre dans le cadre du jumelage avec le club de Southern Judokan à 

Rowlands Castle (Yorkshire).  

Les cours ont lieu le mercredi et le vendredi. Les inscriptions peuvent se faire à partir de l’âge de 4 ans et demi durant toute l’année. 
Outre le judo (loisir ou compétition), des séances de taïso sont proposées.  Par ailleurs, le club ayant le label « valides-handicapés, pour 
un sport ensemble », il accueille les personnes en situation d’handicap. Pour tout renseignement, contacter le président,

Pierre-Yves JOLIVET (02 33 22 14 55 / 06 79 93 64 46 / allbireo@club-internet.fr)
ou consulter le site internet : judosaintpierrais.sportsregions.fr



ASSOCIATIONS SPORTIVES

LE HANDBALL CLUB DU CANTON DE SAINT-PIERRE-ÉGLISE (HBSPE)

Créé en 2009, le HBSPE réunit dans la même passion du handball plus de 70 licenciés provenant des différentes 
communes du canton. Sa vocation est de permettre à chacun de ses membres de pratiquer une activité physique 
au travers des valeurs sportives et humaines du handball. 

Tourné principalement vers le développement de ce sport auprès des 
jeunes, ce club dynamique accueille des joueurs de 3 à 77 ans dans 
différentes sections : l’école de hand, les équipes -11 et -15 ans garçon et 
fille et l’équipe adulte loisir (mixte). 

Cette saison a vu l’ouverture de la section baby hand pour les enfants nés 
entre 2011 et 2014, permettant à ces derniers d’améliorer leur motricité et 
découvrir l’esprit de groupe ! L’entente avec le club de l’ASAM permet aux 
seniors qui le souhaitent d’évoluer en championnat départemental.

La bonne humeur, le plaisir et l’envie de découvrir sont les règles de vie du 
club de hand de Saint-Pierre-Eglise… et le plus important c’est de participer !

Contacter : M. LEBOCQ Jean-Yves au 02 33 54 29 80
ou à jeanyves.lebocq@sfr.fr

Pour la troisième saison consécutive, l’ AS Pointe Cotentin Football a vu son 
équipe première accéder à la division supérieure. Elle évolue maintenant en 
départementale, après avoir terminé 4ème du championnat de 1ère division de 
district.  L’objectif pour cette nouvelle saison est simplement le maintien au 
même niveau !
Le nombre de licenciés au club reste stable, autour de 240 licenciés répartis 
dans 13 équipes, avec un effectif en nette progression dans les catégories 
entre 10 et 15 ans. L’arrivée de nouveaux joueurs et le retour d’anciens joueurs 
seniors a permis de reconstituer une équipe C.
Plus d’informations sur le site internet du club www.as-pointe-cotentin.fr.

Pour toutes informations vous pouvez
contacter Yves Planque au 02 33 54 27 23 ou yves.planque@neuf.fr

AS POINTE COTENTIN

Funky Danse a repris son activité depuis le 10 octobre 2017.
Des cours de tous niveaux (enfants à partir de 4 ans, ados et adultes) sont dispensés 
par Nathalie, nouvelle animatrice à Saint-Pierre-Eglise.
Nathalie transmet sa passion, sa rigueur, sa persévérance et sa bienveillance, le tout 
dans une ambiance conviviale et simple.
Le cours de Nathalie, c’est une heure de danse pour découvrir, s’initier ou redécouvrir 
la danse contemporaine dans ce qu’elle a de plus riche. C’est aussi transmettre tout le 
bien-être que peut apporter la danse dans la vie de tous les jours : prendre conscience 
et faire confiance à son corps, dans son rapport à l’espace et dans son rapport aux 
autres.
Son objectif : permettre à tous de s’épanouir … et de préparer le gala de fin de saison, 
qui aura lieu les 22, 23 et 24 juin dans dans le complexe des Follières.

 Funky Danse participera au défilé de la P’tite Saint-Pierre le dimanche 1er juillet.
Organisation d’un loto le samedi 3 février 2018 et d’un repas dansant le samedi 12 mai 
dans les Grandes Halles.
Contact : Marie TROHEL 06.64.27.64.81

FUNKY DANSE
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Le mercredi à 14h15 et le samedi à 9h45. Rendez-vous 15 minutes avant le début de la séance.
Prêt de bâtons de haute qualité.

Marcher,  tout le monde le sait, c’est bon pour la santé ! Depuis quelques 
années, on entend parler de marche nordique. Mais pourquoi nordique ? Tout  
simplement parce que les skieurs de ski de fond scandinaves cherchaient une 
alternative à leur discipline lorsqu’il n’y avait plus de neige. La marche nordique 
est une activité d’endurance où chacun a sa motivation : brûler des calories, 
développer sa fonction cardio-respiratoire, fortifier ses os, prévenir l’arthrose 
ou le diabète... 
Chaque séance dure 2 heures, avec échauffement musculaire, articulaire et 
étirement à la fin de la marche.
Pour l’ensemble des activités proposées, les animatrices sont diplômées.

Contact :

Nadine SAGET au 02.33.23.19.80 ou 06.61.33.59.75 
Christiane TOULIC au 02.33.44.06.23 ou 06.84.18.08.49
Sophie MONTREUIL pour le Pilates et la marche nordique au 06.71.45.25.88
Adresse mail gymvolontaire-050153@epgv.fr

Le Pilates permet de tonifier les muscles posturaux, notamment ceux de la ceinture abdominale, le périnée ainsi que 
l’ensemble des muscles dorsaux en respectant les courbures naturelles. Il agit par la maîtrise du mouvement et la 
concentration de la respiration.
Cours : le jeudi à 9h15 dans les Grandes Halles et le vendredi à 12h45 dans les Grandes Halles

Le club en 2017 :

Le club compte 104 licenciés, soit 19 enfants et 85 adultes et seniors 
tous cours confondus.
Gym adulte : le lundi à 9h15 dans les Grandes Halles et le jeudi à 19h 
au Complexe des Follières.
Gym senior : le mardi à 9h15 dans les Grandes Halles
Gym enfant : le jeudi à 17h30 au Complexe des Follières

Rétrospective 2017 :

Le 30 avril 2017 : «La Cotentique » 
Hubert, Nadine et Sophie ont participé au 1er challenge de marche nordique  à HAINNEVILLE.
Deux courses étaient proposées : une course chronométrée et une course populaire de 15 km.
Les 3 participants ont choisi la course populaire. 

Sophie est arrivée 1ère, Hubert 5ème  et Nadine 6ème.

Hubert COQUOIN nous a quitté le 23 octobre 2017 lors d’un trek au NEPAL.

Le 11 juin 2017 : Escapade à Brocéliande.
Accompagnées d’un chauffeur et d’un guide-conteur, 40 personnes sont parties à la découverte de la forêt de Merlin 
l’enchanteuret des légendes arthuriennes.

ASSOCIATIONS SPORTIVES

COURS DE PILATES

MARCHE NORDIQUE

GYM VOLONTAIRE



ASSOCIATIONS CULTURELLES

MKS Association organise chaque année des concerts de musiques actuelles sur le territoire 
du Val de Saire. Les genres musicaux sont variés et la qualité est toujours au rendez-vous. 
MKS a organisé ou participé à plusieurs manifestations sur St Pierre Eglise en 2017 :

En mars, dans le cadre du week-end celte et normand, MKS a proposé 
un atelier de danses normandes animé par les Goublins, pour les 
élèves des collèges Gilles de Gouberville et Notre Dame. 56 élèves ont 
participé. 

En juin, sonorisation du podium principal de la fête de la musique du canton. 

En septembre, organisation de la soirée d’ouverture de la 5ème édition du festival MusiKenSaire, avec le 
spectacle en chansons « Blabla Land », joué par les Barfolies, mis en scène par Gary Cowan. La salle des 
fêtes était comble et le public ravi.

MKS, c’est aussi en 2017 : des concerts dans la 
salle de la Vaquelotte de Vicq sur mer (Reno Jazz 
trio, New quartet, Athenabene Tridem, Catherine 
Dargent et Armel Amiot), au théâtre des Cascades 
du Vast (Alex Cloutier), à la Halle aux grains de 
Quettehou (Les Bons Voisins, The Roving Crows) et 
à Barfleur pour le festival MusiKenSaire (18 groupes, 
parmi les meilleurs groupes normands, en concerts 
gratuits). 

Toute l’actualité de MusiKenSaire
sur www.musikensaire.fr
et facebook/musikensaire.fr.
    

Vous voulez participer ? Rejoignez l’équipe des bénévoles en écrivant à contact@musikensaire.fr 

MUSIKENSAIRE

Depuis bientôt 10 ans, le comité du Souvenir Français de Saint-Pierre-Eglise, devenu celui du Val de Saire, se 
donne pour mission d’entretenir les tombes et monuments érigés en mémoire de ceux qui ont honoré la France, de 
participer aux commémorations et de mener des actions pédagogiques en direction des jeunes.

Ainsi, au travers d’expositions, de participations aux 
animations locales, de rencontres intergénérationnelles et 
d’actions pédagogiques dans les établissements scolaires, le 
comité se veut être un «passeur de mémoire».

Certaines de ces actions sont menées en partenariat avec 
d’autres associations, association de familles de déportés 
(ADIF), FNACA et Cercle généalogique de la Manche.

A Saint-Pierre-Eglise : le comité participe régulièrement au 
forum des associations et anime des ateliers de la mémoire 
dans les collèges.

Contact : Isabelle HOUMEAU,
présidente du Comité du Val de Saire du Souvenir Français,
au 06 85 92 99 22 ou ihoumeau65@gmail.com.

LE SOUVENIR FRANÇAIS - COMITÉ DU VAL DE SAIRE
ENTRETENIR LA MÉMOIRE

Un jeune du comité, Corentin, porte le drapeau 
de l’ADIF lors des commémorations

du 11 novembre 2017 à Vicq-sur-MerAux Invalides  en juillet 2017
avec les collégiens

des ateliers de la mémoire

B U L L E T I N  M U N I C I P A L É D I T I O N  J A N V I E R  2 0 1 826



B U L L E T I N  M U N I C I P A L É D I T I O N  J A N V I E R  2 0 1 827

Après plus de trois années d’exercice, nous sommes enfin autorisés à nous exprimer dans le bulletin municipal, décision 
que nous saluons. Il aura fallu attendre la rédaction d’un règlement intérieur que nous appelions de nos vœux, et 
à laquelle nous avons activement participé, pour que cette tribune démocratique nous soit enfin offerte. Si nous 
sommes minoritaires au sein du conseil municipal, notre action ne se situe pas dans une opposition de principe, mais 
se veut une démarche constructive, guidée par l’intérêt général. A mi-mandat, le bilan de la municipalité est loin d’être 
satisfaisant. La quasi-totalité des actions entreprises ont été initiées par la précédente mandature ou en sont le simple 
prolongement, sans la moindre stratégie ou le moindre projet d’ensemble pensé en amont. De fait, nous assistons 
jusqu’à maintenant à une gestion « au fil de l’eau », sans aucune démarche réfléchie ni prospective d’ensemble.
Quelques-unes de nos nombreuses prises de position : sur notre insistance, appuyée par une intervention en 
préfecture, il aura fallu attendre 18 mois pour que le Maire rende compte des décisions qu’il prenait en vertu de la 
délégation consentie par le conseil municipal ; fin 2014, devant le coût prohibitif de la redevance d’assainissement 
collectif, nous avons été les seuls à nous opposer à toute augmentation, alors que tous les délégués communautaires 
SAINT PIERRAIS ont voté ladite augmentation avant de se rallier à notre position les années suivantes ; de la même 
manière, nous continuerons de refuser toute augmentation des impôts locaux et à déplorer les volte-face du maire 
qui proclame qu’il veut maintenir les taux d’imposition mais qui, comme en 2015 à la communauté de communes, 
vote l’augmentation de la fiscalité de 5 % ; récemment, nous avons aussi déploré le manque de transparence dans les 
recrutements communaux ; nous avons également regretté l’empressement du Maire à brader le legs de Monsieur 
Paul AVENARD, de nature à dévaloriser les biens immobiliers environnants que les résidents de la commune ont mis 
des années à acquérir ; nous déplorons encore l’état général de notre commune, où le manque d’entretien est patent 
tant pour les espaces verts ou fleuris que pour les voiries ; et nous allons persévérer à intervenir pour l’amélioration 
de la sécurité routière aux entrées du bourg, notamment sur la route de Cherbourg où plus de 500 véhicules par jour 
ont été relevés en excès de vitesse… 
Plusieurs questions capitales pour l’avenir de la commune restent sans réelle réponse : l’absence d’un vrai pôle de 
santé, le non déploiement de la fibre optique dans certains quartiers et les hameaux, l’obsolescence du PLU comme 
de la station d’épuration...  
Ayant pour seule ambition la préservation de l’intérêt général et le maintien du service public, nous continuerons à 
relever tout manquement et dysfonctionnement et à nous opposer à tout ce qui, de notre point de vue, paraît être sujet 
à caution.

Annick GROSSIN, Eric BUHOT et Rémy SALLEY, conseillers municipaux.

TRIBUNE 



En janvier 2017, la communauté de communes de Saint-Pierre-Eglise a fusionné avec 8 autres communautés de 
communes ainsi qu’avec les communes nouvelles de La Hague et Cherbourg-en-Cotentin, pour former la Communauté 
d’agglomération LE COTENTIN (CaC).
Cette nouvelle entité regroupe 132 communes avec 221 conseillers communautaires et compte plus de 181 000 habitants.
Notre ex-communauté de communes avec ses 14 communes (18 communes historiques) s’appelle maintenant Pôle de 
proximité de Saint-Pierre-Eglise et comme son nom l’indique, doit fournir un service proche à tous les habitants.

Avec l’engagement de mon équipe, je défends les projets essentiels au développement de notre périmètre et celui du 
Cotentin, par une forte implication au bureau communautaire.
Parmi les grands chantiers de ce Cotentin, le premier entièrement financé par la nouvelle agglomération est en construction 
dans notre commune. C’est le futur centre social-socioculturel de plus de 850 m² qui sera situé près du complexe des 
Follières. Nous l’inaugurerons avant la fin de l’année. Cet équipement sera en parfaite cohérence avec notre projet, qui 
est d’agir pour tous.

Parmi les compétences communautaires figure l’assainissement. Suite à ma demande, le conseil communautaire a validé 
la réalisation d’un diagnostic des réseaux préalable à la construction d’une nouvelle station d’épuration. Cet équipement, 
qui ne devait voir le jour qu’à partir de 2025, sera donc construit plus tôt, ce qui permettra d’harmoniser nos projets 
d’extension de l’habitat avec le futur Plan Local d’Urbanisme Intercommunal.

Concernant l’eau, je m’impliquerai à nouveau pour que les prix de l’eau potable et du retraitement soient lissés sur 
l’ensemble du Cotentin, dans l’optique d’instaurer une réelle équité entre les habitants.

Concernant les déchets ménagers, avec l’aide de conseillers communautaires je continuerai à agir pour que la fréquence 
du ramassage et le prix du service soit égaux pour tous les contribuables du Cotentin.

Dans le domaine social, en sa séance du 7 décembre 2017, la CaC a décidé de transférer l’établissement d’hébergement 
des personnes âgées dépendantes (EHPAD) « l’Espérance » de Saint-Pierre-Eglise à notre centre communal d’action 
sociale. Le CCAS est donc devenu, le 1erjanvier 2018, l’autorité de rattachement de cette résidence.

J’ai confiance dans le Cotentin et dans la place que tient notre commune au sein de cette intercommunalité, qui est une 
force pour notre territoire.

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION LE COTENTIN (CAC)
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